
CONSEIL DE COMMUNAUTE

VENDREDI 29 SEPTEMBRE 2023

L'an  deux  mille  vingt  trois,  le  vingt  neuf  septembre,  à  18  heures  30,  le  conseil  de
Communauté de la  Communauté d’agglomération  du pays de Landerneau-Daoulas s’est
réuni salle plénière, maison des services publics à LANDERNEAU sous la présidence de
Patrick LECLERC.

Présents
LECLERC Patrick,  GOALEC Bernard,  GUILLORÉ Alexandra,  FLOCH Jean-Bernard,
SOUDON Chantal, POUPON Julien, BONIZ Jean-Jacques, CORRE Michel, CYRILLE Yves,
GODET Nathalie,  KERLAN Frédéric,  LE GALL Jean-Noël,  RIOU Michel,  GRALL Renaud,
CALVEZ Gilles,  LE  SAUX Jean-Luc,  BLANDIN Lénaïc,  BODENEZ Guillaume,  CALVEZ-
BARNOT Gaëlle,  CORNEC Elodie,  LANGUENOU Céline,  LENUE Françoise,  MEVEL
Stéphanie,  NICOLAS Angélique,  QUENTRIC-BOWMAN Morgane,  ROULLEAUX David,
APPELGHEM Ludovic,  BODILIS Jean-François,  LE  BRONNEC Erwann,  LETEURE
Tiphaine,  YVINEC Odile,  LIEGEOIS Hervé,  LEON Jean-Jacques,  LE  ROY Christine,
NOWAK Carine

Secrétaire de séance
GOALEC Bernard

Excusés
CANN Joël (pouvoir à QUENTRIC-BOWMAN Morgane)
JÉZÉQUEL Marc (pouvoir à CORRE Michel)
PHILIPPE Georges (pouvoir à GRALL Renaud)
SERGENT André (pouvoir à SOUDON Chantal)
TANGUY Anne (pouvoir à KERLAN Frédéric)
TRMAL Marie-France (pouvoir à APPELGHEM Ludovic)
HERVOIR Stéphane (pouvoir à LANGUENOU Céline)
QUILLEVERE Séverine (pouvoir à CALVEZ Gilles)
DALIS-ABGRALL Gwénaëlle (pouvoir à GUILLORÉ Alexandra)
SOUN Véronique (pouvoir à LE BRONNEC Erwann)

Absents
BERVAS Viviane, BOSSER Christian, THOMIN Mélanie



Conseil de Communauté du 29 septembre 2023

Délibération n°DCC2023_157

Objet DM 2-2023

Rapporteur Frédéric KERLAN

Service Service Finances

Thème Finances

Frédéric KERLAN donne lecture du rapport suivant :

EXPOSÉ DES MOTIFS :

• Pour le budget principal

En fonctionnement, il convient d’abonder le chapitre 011 à hauteur de 30 k€ pour financer le
complément de l’étude pré-opérationnelle OPAH-RU et d’inscrire en recettes au chapitre 74
la subvention de l’ANAH notifiée par le département finançant cette étude (29 k€).
Au chapitre 65, il convient également d’inscrire les crédits nécessaires aux admissions en
non-valeur  présentées par le  comptable et  objet  d’une délibération présentée lors  de ce
Conseil (12 350 €), financée en partie via une reprise sur la provision sur dépréciations (7
k€), ainsi que ceux nécessaires à la subvention au titre des sentiers de randonnée octroyée
à Trémaouézan (4 600 €), financée via l’enveloppe de crédits inscrite au titre des fonds de
concours en investissement.
L’équilibre  de  la  section  est  opérée  via  un  ajustement  du  virement  à  la  section
d’investissement.

En  investissement,  il  est  proposé  d’inscrire  les  crédits  nécessaires  au  chapitre  21  à
l’acquisition de 9 copieurs (22 890 €) et d’abonder le chapitre 20 de 50 k€ pour l’acquisition
du logiciel de gestion de ces derniers (12 k€) et l’achat de licences (42 k€ alors que 6 k€ au
BP).
Par  ailleurs,  il  est  proposé  d’ajuster  les  crédits  inscrits  au  chapitre  041  permettant
l’intégration des immobilisations achevées dans les chapitres correspondants (120 k€).
Cette section est présentée en déséquilibre (79 k€),  dans la mesure où celle-ci avait été
votée avec un  suréquilibre de 1,9 M€.
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• Pour le budget Photovoltaïque:

En fonctionnement il est proposé d’abonder les crédits nécessaires au financement des opérations
de maintenance corrective à hauteur de 3 600 € et d’ajuster la dotation aux amortissements de 2 k€
au regard des investissements réalisés et à amortir.
L’équilibre de la section est opéré via un ajustement du virement à la section d’investissement (+3 k€),
ce dernier s’élevant ainsi après cette décision modificative à 9 k€.

• Pour le budget Assainissement :
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Il  est  proposé  d’inscrire  les  crédits  nécessaires  aux  admissions  en  non-valeur  présentées  par  le
comptable (2 350 €) et objet d’une délibération, et d’inscrire )la reprise de la provision constituée à cet
effet à hauteur du montant proposé par le comptable  (720 €).
L’équilibre de la section est assuré via l’ajustement des crédits inscrits en dépenses exceptionnelles.

DÉLIBÉRATION:

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,

Vu les statuts de la Communauté d’Agglomération du Pays de Landerneau-Daoulas,

Vu  la  nécessité  d’ajuster  les  crédits  inscrits  aux  budgets  principal,  photovoltaïque  et
assainissement,
Vu l’avis favorable de la Commission ressources du 14 septembre 2023
Vu l’avis favorable de la Commission environnement du 12 septembre 2023
Vu l’avis favorable de la Bureau communautaire du 5 septembre 2023

Le conseil de Communauté selon le décompte des voix suivant :
Pour : 43

Abstention : 2
BODILIS Jean-François, LETEURE Tiphaine

Article 1 : adopte les décisions modificatives des budgets principal, photovoltaïque et
assainissement telles que présentées ci-dessus.

#signature#
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